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Contenu de la mission d’accompagnement du SPPEH
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Mon accompagnateur Rénov’
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PARCOURS DE LA FORMATION : 

SP1 
Les textes 

SP2 
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financière du 
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réalisation des 
travaux

Usage du 
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après 
rénovation
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Rappel : Les prestations d’accompagnement obligatoires

3

Annexe I de l’arrêté 
du 21 décembre 2022 

Mon accompagnateur Rénov’
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 Identifier les 5 clés de la maîtrise de l’énergie

 Élaborer une méthodologie de construction du 
projet de rénovation

 Choix des entreprises RGE/Devis

SP3 - Élaboration du projet de rénovation

Les objectifs de la séquence pédagogique
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• 1re clé : LE JUSTE PRIX
• 2e clé : JUSTE QUAND IL FAUT
• 3e clé : JUSTE CE QU’IL FAUT
• 4e clé : AGIR SUR LES BESOINS
• 5e clé : LES ÉNERGIES RENOUVELABLES

Les cinq clés de la maîtrise de l’énergie
Mon accompagnateur Rénov’
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➔L’unité de consommation d’énergie est, en France, le kWh 
(en énergie finale ou en énergie primaire)

➔Elle est exprimée :
‣ Soit en kWh PCS (Pouvoir calorifique supérieur)

Il s’agit d’une unité de mesure qui prend en compte non seulement la chaleur 
dégagée par la combustion, mais également la chaleur de condensation de la vapeur 
d’eau produite lors de cette combustion, que l’on appelle aussi chaleur latente 
(chaudière à condensation)

‣ Soit en kWh PCI (pouvoir calorifique inférieur)  Il représente la 
quantité réelle de chaleur qui peut être produite par un combustible dans un 
processus de combustion, où la chaleur de vaporisation de l’eau n’est pas 
récupérable.

1re clé : LE JUSTE PRIX
Mon accompagnateur Rénov’ Exemple… Un équipement de puissance 2,5 kW 

fonctionnant pendant 3 heures, sa consommation sera 
équivalente à 2,5 x 3 = 7,5 kWh

Et en € ça fera combien ?



SP3Reproduction interdite

Le tableau des tarifs de l’énergie :

Energie En € TTC
Fioul domestique 0,09142

Chauffage urbain 0,07870

Propane 0,14305

Butane 0,20027

Charbon 0,02372

Bois - Granulets (Pellets) ou 
briquettes

0,05991

Bois - Autres (buches, plaquettes) 0,03201

Gaz naturel 0,14421 à 0,06164

Electricité 0,15989 à 0,36417
0 0,1 0,2 0,3 0,4

Maxi Mini

1re clé : LE JUSTE PRIX
Mon accompagnateur Rénov’

Source : Arrêté du 31 mars 2021 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments ou parties de 
bâtiments à usage d’habitation en France métropolitaine. (Pour électricité et gaz, projet arrêté 2024).
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●Des facteurs de conversion
Pour pouvoir comparer directement la consommation totale induite par les différents vecteurs énergétiques et mesurer l’impact des 
différentes filières et procédés sur le prélèvement des ressources énergétiques, il est d’usage de rapporter l’ensemble des 
consommations en énergie primaire (EP). On utilise pour cela des facteurs de conversion Énergie Finale/Énergie Primaire qui sont 
par convention en France de 1 pour le gaz naturel et les autres énergies primaires et de 2,58 pour l’électricité afin de tenir compte de 
la transformation nécessaire et du transport.

Cela signifie que pour produire 1 kWh d’énergie électrique finale, il a fallu prélever 2,58 kWh d’énergie primaire dans la nature. Ce 
rapport d’environ 40 % (1/2,58) est la résultante du rendement des centrales de production d’électricité et des pertes par effet Joule 
sur les réseaux de transport et distribution.

1re clé : LE JUSTE PRIX
Mon accompagnateur Rénov’

ÉNERGIE CEP

Électricité 2,58

Gaz 1

Fioul 1

Charbon 1

Bois 1

Soleil 1

●De l'énergie primaire à l'énergie finale
Certaines énergies sont disponibles à l’état naturel et peuvent être utilisées pratiquement sans transformation après extraction. Ces 
énergies (charbon, pétrole, gaz, bois, soleil, vent…) sont dites « primaires » par distinction des énergies secondaires comme 
l’électricité obtenue par fission nucléaire ou combustion d’énergie fossile.

Qu’elle soit d’origine primaire ou secondaire, l’énergie dite « finale » est celle qui est livrée au consommateur pour sa consommation 
finale : essence à la pompe, électricité et gaz au domicile etc.

vs 2.30
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➡L’argus des énergies (février 2024)

Source : AJENA

1re clé : LE JUSTE PRIX
Mon accompagnateur Rénov’

L’énergie utile est la part d’énergie finale 
réellement exploitée pour répondre à un service 
précis : chaudière, climatisation, chauffe-eau, éclairage, 
lave-vaisselle, pompe à chaleur, radiateur, réfrigérateur, 
etc. Autrement dit, c’est l’énergie restituée à la sortie 
d’un système ou d’un équipement électroménager, et 
dont vous bénéficiez concrètement.
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➡Les facteurs de conversion (GES):

Energie kg CO2 par kWhPCI d’énergie finale

Bois, biomasse 0,013

Gaz naturel 0,234

Fioul domestique 0,300

Charbon 0,384

Gaz propane ou butane 0,274

Autres combustibles fossiles 0,320

Electricité EnR utilisée 0

Electricité (réseau) 0,084

1re clé : LE JUSTE PRIX

15

Mon accompagnateur Rénov’
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➡Le gaz naturel

‣ Les informations contenues dans la facture ?
➡  Les informations à extraire de l’analyse des factures…

• La consommation ?
• Quel est le prix moyen du kWh en € TTC ?

1re clé : LE JUSTE PRIX
Mon accompagnateur Rénov’

CTP
Texte surligné 
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➡Le gaz naturel… La facture

Arrêté du 18 avril 2012 relatif aux factures 
de fourniture d’électricité ou de gaz naturel à 

leurs modalités de paiement et aux 
conditions de report ou de remboursement 

des trop-perçus1re clé : LE JUSTE PRIX
Mon accompagnateur Rénov’
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➡Le gaz naturel… Le prix moyen du MWh en € TTC/MWh

Source : SDES © enquête transparence des prix du gaz et de l’électricité

Note :

CTA = contribution tarifaire d’acheminement ;

TICGN = taxe intérieure de consommation sur le 
gaz naturel.

1re clé : LE JUSTE PRIX
Mon accompagnateur Rénov’
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➡L’électricité…
‣ Les informations contenues dans la facture ?

➡  Les informations à extraire de l’analyse des factures…

• La consommation ?
• Quel est le prix moyen du kWh en € TTC ?
• Le taux d’utilisation de la puissance souscrite TU% ?
• L’optimisation de l’option tarifaire ?

1re clé : LE JUSTE PRIX
Mon accompagnateur Rénov’
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➡L’électricité… La facture

Arrêté du 18 avril 2012 relatif 
aux factures de fourniture 

d’électricité ou de gaz naturel 
à leurs modalités de paiement 
et aux conditions de report ou 
de remboursement des trop-

perçus

1re clé : LE JUSTE PRIX
Mon accompagnateur Rénov’
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➡L’électricité… Le prix moyen du MWh en € TTC/MWh

Source : SDES © enquête transparence des prix du gaz et de l’électricité

Note :

CTA = contribution tarifaire d’acheminement ;

TLCFE = taxes locales sur la consommation finale 
d’électricité ;

TICFE = taxe intérieure sur la consommation finale 
d’électricité.

1re clé : LE JUSTE PRIX
Mon accompagnateur Rénov’
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Analyse des factures d’électricité de la famille

➡Vous avez demandé les factures d’électricité, sur les trois dernières 
années(si possible), que la famille vous remet…

➡Vous allez procéder à leur analyse pour déterminer le juste prix !
‣ Mais au préalable, il est impératif :

- De vérifier que les factures sont dans l’ordre des dates (par exemple la date d’émission de la facture)
- De vérifier que le numéro du compteur n’a pas changé (ça peut arriver… Il est mentionné sur la facture)
- De vérifier que la puissance souscrite n’a pas changé (ça peut arriver… Alors le tarif est actualisé sur la 

facture)
- De vérifier que les index compteur se suivent bien (de telles erreurs sont possibles)

✓ Après toutes ces vérifications, vous pourrez commencer l’analyse des factures…

Mon accompagnateur Rénov’
1re clé : LE JUSTE PRIX

CTP
Texte surligné 

CTP
Texte souligné 

CTP
Texte surligné 
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➡ A analyser:

‣ Le type de contrat de fourniture d’électricité
‣ Le prix moyen du prix de l’électricité en € TTC par kWh
‣ Le taux d’utilisation de la puissance souscrite, le TU%(besoins)

‣ L’optimisation (ou non) de l’option tarifaire (usages)

Mon accompagnateur Rénov’
1re clé : LE JUSTE PRIX

CTP
Texte surligné 
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Lecture des factures d’électricité

Quelles sont les 
informations 

utiles ?

Mon accompagnateur Rénov’
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Lecture des factures d’électricité

1 - Pour mettre les factures dans l’ordre des dates…

2 - Pour connaître la dépense d’énergie

Mon accompagnateur Rénov’
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Lecture des factures d’électricité

3 - Pour connaître la puissance souscrite

Et pour connaître aussi le type de tarif, 
l’éventuelle option tarifaire…

4 - Pour connaître le PDL

Mon accompagnateur Rénov’



SP3Reproduction interdite

➡L’électricité… Le TU%
Exemple :

Puissance souscrite : 15 kVA
Consommation annuelle : 8 600 kWh

Le taux d’utilisation de la puissance souscrite TU% = 8 600 / (15 * 8760) = 0,065 = 6,5%
La puissance souscrite est trop élevée par rapport aux besoins !
Faut-il suggérer au ménage de baisser la puissance souscrite ?

Le nombre d’heures 
dans une année

Source : JPMOYA

1re clé : LE JUSTE PRIX
Mon accompagnateur Rénov’

Si PU < 10 %, on peut réduire la puissance souscrite
Correcte entre 10 et 15 %
Si Pu > à 15 % risque de disjoncter 

Taux d'utilisation

------------------------------------- > < --------------------------------

CTP
Texte surligné 

CTP
Texte surligné 
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Lecture des factures d’électricité

5 - Pour connaître les consommation d’électricité

Et donc pour connaître les dates de relevé des index 
compteur et la valeur des index

6 - Pour connaître le n° du compteur

Mon accompagnateur Rénov’
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➡L’électricité… Les différentes options tarifaires

Source : JPMOYA

1re clé : LE JUSTE PRIX
Mon accompagnateur Rénov’
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La saisie des factures d’électricité
La saisie des dates des 

index début et fin
La saisie de la valeur des 

index début et fin
La saisie de la valeur des 

index début et fin
Le montant de la 

facture

La consommation calculée sur 365 jours La dépense calculée sur 365 jours

Mon accompagnateur Rénov’
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Restitution des ateliers en séance plénière

Mon accompagnateur Rénov’
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➡L’énergie… Évaluer les enjeux énergétiques
‣ Suite à l’analyse des factures d’énergie, extraire la somme des consommations moyennes annuelles 

en énergie primaire et les diviser par la surface habitable…

Source : JPMOYA

1 - la consommation d’énergie 
pour classer le logement au sens de 
l’étiquette 

2 - la dépense d’énergie pour 
savoir si le ménage est en situation de 
précarité énergétique

1re clé : LE JUSTE PRIX
Mon accompagnateur Rénov’
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Exercice : Constitution des ateliers

➡Création de sous-groupes de travail… L’objectif est de faire une analyse des factures 
d’électricité de la famille

➡Vous avez demandé les factures d’électricité, sur les trois dernières années, que la 
famille vous remet…

➡Vous allez procéder à leur analyse pour déterminer le juste prix !
‣ Mais au préalable, il est impératif :

- De vérifier que les factures sont dans l’ordre des dates (par exemple la date d’émission de la facture)
- De vérifier que le numéro du compteur n’a pas changé (ça peut arriver… Il est mentionné sur la facture)
- De vérifier que la puissance souscrite n’a pas changé (ça peut arriver… Alors le tarif est actualisé sur la facture)
- De vérifier que les index compteur se suivent bien (de telles erreurs sont possibles)

✓ Après toutes ces vérifications, vous pourrez commencer l’analyse des factures…

20 mnMon accompagnateur Rénov’
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Restitution des ateliers en séance plénière

➡Chaque sous-groupe restitue son analyse des factures d’électricité, en précisant :

‣ Que les vérifications d’usage ont été faites et dire si problème(s) détecté(s)
‣ Le type de contrat de fourniture d’électricité
‣ Le prix moyen du prix de l’électricité en € TTC par kWh
‣ Le taux d’utilisation de la puissance souscrite, le TU%
‣ L’optimisation (ou non) de l’option tarifaire

15 mnMon accompagnateur Rénov’
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➡La programmation…
‣ Un exemple… TEm = 10°C et TA = 20°C

0h 24h

TEm 10°C

TA 20°C

Valeur des Degrés Heures = 24 x (20-10) = 240 DH 

0h 24h

TEm 10°C

6h 22h

TA 15°C

TA 20°C

Valeur des Degrés Heures = {8 x (15-10)} + {16 x (20-10)} 
= 200 DH

Economie réalisée
(240-200) / 240 = 

16,6%

240 DH 200 DH

Source : JPMOYA

2e clé : JUSTE QUAND IL FAUT
Mon accompagnateur Rénov’

temperature exterieure moyenne

Température Attendue
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➡La régulation
‣ Un exemple… TEm = 10°C et TA = 18°C (au lieu de 20°C)

0h 24h

TEm 10°C

TA 20°C

Valeur des Degrés Heures = 24 x (20-10) = 240 DH
Valeur des Degrés Heures = 24 x (18-10) = 192 DH 

TA 18°C

Economie réalisée
(240-192) / 240 = 20%

Source : JPMOYA

3e clé : JUSTE CE QU’IL FAUT
Mon accompagnateur Rénov’
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➡Quels besoins ?
‣ Les besoins de chauffage & Rafraîchissement
‣ Les besoins de renouvellement d’air
‣ Les besoins en éclairage naturel
‣ Les besoins en eau chaude sanitaire

Agir sur 
l’enveloppe 

architecturale

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS
Mon accompagnateur Rénov’
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➡Méthodologie de construction du projet de rénovation… Les questions à se poser !

Source : « L’isolation thermique durable », Le Moniteur 2018, JPMOYA

Quel processus d’action ?

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins de chauffage
Mon accompagnateur Rénov’
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Décision ?
Quel processus d’action ?

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins de chauffage
Mon accompagnateur Rénov’

➡Méthodologie de construction du projet de rénovation…Le processus d’action ! 
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➡Méthodologie de construction du projet de rénovation… Le processus de décision

Source : « L’isolation thermique durable », Le Moniteur 2018, JPMOYA

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins de chauffage
Mon accompagnateur Rénov’
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➡Méthodologie de construction du projet de rénovation… La mise en œuvre !

Source : « L’isolation thermique durable », Le Moniteur 2018, JPMOYA

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins de chauffage
Mon accompagnateur Rénov’
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➡Les besoins de chauffage… Le poids des déperditions

Source : CAP RENOV

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins de chauffage
Mon accompagnateur Rénov’
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➡Le zéro pont thermique

Source : JPMOYA

Déja vu en 
SP2

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins de chauffage
Mon accompagnateur Rénov’
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➡Le risque de condensation

Source : UBAKUS

https://www.ubakus.de

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins de chauffage
Mon accompagnateur Rénov’

➡L’inertie thermique

Déphasage

Temps

Température +

https://www.ubakus.de/u-wert-rechner/?c=2&T_i=20&RH_i=50&Te=-5&RH_e=80&outside=0&bt=0&unorm=geg20alt&fz=2DFE
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➡L’évaluation du potentiel solaire

Source : UCLA & JPMOYA

Déja vu en 
SP2

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins de chauffage
Mon accompagnateur Rénov’
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➡La performance thermique… L’approche

Apports 
équipements

Apports 
personnes

Apports 
solaires

HIVER : A 
optimiser

ETE : A s’en 
protéger

ANNÉE : … De la 
lumière

Déperditions par 
renouvellement 

d’air

Déperditions par 
les parois =
Zéro ponts 

thermiques !

Déperditions 
thermiques 

limitées
R ≈ 10 m2.K/W

Test 
d’infiltrométrie

Quels cm. 
d’épaisseur 

d’isolant en plus 
! Ne pas 

oublier le 
confort d’été

Déja vu en 
SP2

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins de chauffage
Mon accompagnateur Rénov’
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➡Viser l’excellence

Source : JPMOYA

Déja vu en 
SP2

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins de chauffage
Mon accompagnateur Rénov’



SP3Reproduction interdite

➡L’isolation thermique : Le plancher haut

Source : CEREMA - Guide DPE

Trois types de plancher haut se 
retrouvent :
- Les toitures-terrasses → Isolation 

par le dessus, souvent couplée 
au complexe d’étanchéité ;

- Les combles habitables → 
Isolation sous rampants ;

- Les combles perdus → Isolation 
sur plancher ou sous rampants. 
Les prescriptions seront 
différentes suivant le type de 
plancher haut.

La toiture est, dans la majorité des cas, la paroi la plus déperditive. Son 
isolation thermique permet d’améliorer à la fois le confort d’hiver 
(réduire considérablement les déperditions donc diminuer les 
consommations d’énergie) mais elle a également pour but de limiter les 
apports solaires en été, ce qui contribue à l’augmentation du confort 
d’été.

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins de chauffage
Mon accompagnateur Rénov’
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➡L’isolation thermique : Les murs déperditifs

Source : CEREMA - Guide DPE

Les murs déperditifs peuvent 
donner :
- sur l’extérieur,
- sur un local non chauffé
- ou sur un local tertiaire.

Les recommandations dépendront du type de mur initial, de l’isolation, des contraintes du 
site (dont urbanisme).
Avant de proposer l’isolation d’un mur, il faut en connaître la constitution et savoir si le mur 
dispose déjà d’un isolant. Dans le cas des constructions neuves, il faudra prendre garde à ne 
pas poser l’isolant sur une paroi humide.
Dans le cas des constructions anciennes (avant 1948), veiller à ne pas poser de matériaux 
étanches ou hydrophiles au risque de nuire à l’équilibre hygrothermique du bâtiment et 
détériorer l’isolant.

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins de chauffage
Mon accompagnateur Rénov’
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➡L’isolation thermique : Le plancher bas

Source : CEREMA - Guide DPE

Le plancher bas peut être :
- sur terre-plein,
- sur vide sanitaire, 
- sur local chauffé ou sur local non 

chauffé.

Il importe de limiter les déperditions de chaleur du bâtiment vers le sol. En 
revanche, il faudra veiller à éviter les remontées d’humidité en lui laissant un 
cheminement vers l’extérieur (les entrées d’air du vide sanitaire ne doivent jamais 
être obstruées).

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins de chauffage
Mon accompagnateur Rénov’
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4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins de chauffage

➡L’isolation thermique :
 La rénovation globale avec MaPrimeRénov’ parcours accompagné

Source : Ma Prime Rénov 2024

Rappel : R = 
e/λ 

Mon accompagnateur Rénov’

E : épaisseur 
λ : la conductivité thermique
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➡L’isolation thermique : Les menuiseries

Source : CEREMA - Guide DPE

Les menuiseries concernent :
- les fenêtres,
- les portes fenêtres
- et les portes donnant sur l’extérieur 

ou vers des locaux non chauffés.

Les recommandations relatives aux menuiseries devront prendre en compte l’étanchéité à 
l’air, le renouvellement d’air, les éventuelles règles d’urbanisme du site.

Elles dépendront également des menuiseries d’origine.

Lors du changement de fenêtres, il faudra veiller à respecter le système de ventilation du 
bâtiment : installer des fenêtres neuves étanches à l’air et sans entrées d’air peut engendrer 
l’apparition de champignons ou de moisissures à cause d’une ventilation trop faible. Pour les 
fenêtres orientées au sud ou en toiture, on pourra maximiser les apports solaires en 
choisissant des vitrages avec un facteur solaire élevé.

Lorsque cela est possible, installer des volets, persiennes ou protections solaires qui 
amélioreront les performances thermiques en hiver ainsi que le confort d’été. Les coffres de 
volets doivent être isolés pour limiter les déperditions.

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins de chauffage
Mon accompagnateur Rénov’
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4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins de chauffage

➡L’isolation thermique : La rénovation globale avec MaPrimeRénov’ parcours 
accompagné

Source : Ma Prime Rénov 2024

Mon accompagnateur Rénov’
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➡Les besoins de rafraîchissement ou le confort d’été :

‣ Prendre en compte :
‣ L’isolation thermique de la toiture (Roof cool pour toiture terrasse, végétaliser au max...)
‣ La présence de protections solaires extérieures sur les baies orientées Sud, Est et Ouest et les 

fenêtres de toit...végétaliser...
‣ L’inertie du logement
‣ L’aspect traversant du logement
‣ La présence de brasseurs d’air

Source : CEREMA - Guide DPE

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins de rafraîchissement
Mon accompagnateur Rénov’
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Logement traversant :

Logement dont seules les orientations sud et ouest donnent sur 
l’extérieur : 

a. 20m2 de baies au total :
• 12m2 de baies orientées au sud (soit 60% de la surface totale < 75%)
• 8m2 de baies orientées à l’ouest (soit 40% de la surface totale < 75%)

Le logement est donc considéré traversant 

b.20m2 de baies au total :
• 16m2 de baies orientées au sud (soit 80% de la surface totale > 75%)
• 4m2 de baies orientées à l’ouest (soit 20% de la surface totale > 75%)

Les baies présentes sur la façade sud représentent plus de 75% de la 
surface totale des baies du logement, le logement n’est donc pas considéré 
traversant.

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins de rafraîchissement
Mon accompagnateur Rénov’

DEFINITION
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➡Les besoins de renouvellement d’air :
‣ L' Homme passe entre 80 et 90 % de son temps en lieu clos
‣ L'Homme respire 26000 fois par jour soit 15 000 litres d’air alors que notre corps:

- a besoin de 2 litres d’eau par jour
- peut rester 60 jours sans manger
- et 5 minutes sans respirer

➡Le renouvellement de l'air dans les locaux habités est une nécessité qui se justifie 
suivant les trois besoins suivants :

- Besoin des occupants : le confort et l’hygiène (renouvellement d’air)
- Besoin du bâti : la pérennité du bâti (condensation, moisissures…)
- Besoin des appareils à combustion : la sécurité face aux appareils de combustion (éliminer les gaz toxiques)

Source : XPAIR

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins de renouvellement d’air

Mon accompagnateur Rénov’
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La ventilation peut être par :
- ouverture de fenêtres,
- naturelle,
- autoréglable,
- hygroréglable,
- hybride,
- double flux

Dès lors que des travaux sur la perméabilité ou sur l’isolation de l’enveloppe sont 
préconisés, et en absence de ventilation, il est nécessaire d’être vigilant à 
l’équilibre hygrothermique ainsi qu’à la qualité de l’air intérieur du bâtiment.

Pour cela, des systèmes de ventilation pourront être préconisés ou des isolants 
perméables à la vapeur d’eau (notamment pour les bâtis anciens).

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins de renouvellement d’air

Mon accompagnateur Rénov’

CTP
Texte surligné 
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➡Les besoins en éclairage

Source : CEREMA - Guide DPE

Les ampoules entrent dans le champ de l’immobilier, avec un renouvellement fréquent.

Mais l’éclairage naturel dépend de la surface des fenêtres et autres baies vitrées, des dimensions de la pièce 
éclairée naturellement, etc.

D’ou l’intérêt de mesurer le FLJ (Facteur de lumière de jour) et voir ce qui peut être amélioré pour profiter le 
plus longtemps possible de la lumière naturelle.

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins en éclairage
Mon accompagnateur Rénov’

CTP
Texte surligné 

CTP
Texte souligné 
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➡Les besoins en eau chaude sanitaire :
‣ Jusqu’à la fin du XVIIIe siècle, elle était en moyenne 

de 15 à 20 litres par personne et par jour. 
Aujourd’hui, on estime qu’une personne consomme 
environ 50 litres d’eau chaude par jour. Cela 
représente autour de 20 m³ d’eau chaude sanitaire 
par an.

‣ Mais il faut savoir que ces chiffres varient 
grandement en fonction du profil de la personne. 
Ainsi, on considère que, au sein d’un foyer, deux 
adultes consommeront 100 litres d’eau chaude par 
jour tandis qu’un adulte et un enfant ne 
consommeront que 75 litres. De même, une 
personne âgée aurait des besoins moins importants 
en eau chaude sanitaire qu’un adulte.

Source : ADEME - Guide technique les besoins d’eau chaude sanitaire en habitat individuel et collectif

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins en eau chaude sanitaire

Mon accompagnateur Rénov’

La consommation d’eau chaude par 
personne dépend :
- du profil de la personne 
- des habitudes de chacun 
- des équipements disponibles au sein du 
foyer.
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L’eau chaude sanitaire peut être 
électrique, raccordée à une chaudière, 
être produite par un équipement 
indépendant ou bénéficier d’un appoint 
solaire.

Source : CEREMA - Guide DPE

4e clé : AGIR SUR LES BESOINS : Les besoins en eau chaude sanitaire

Mon accompagnateur Rénov’
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➡La première des sources d’énergie renouvelable est le solaire passif !

Solaire thermique

1 m2 ≤ 1 500 €
1 m2 = 500 kWh/an

Solaire photovoltaïque

1 m2 ≤ 1 000 €
1 m2 = 100 kWh/an

Source : JPMOYA

Le diagramme 
bioclimatique

5e clé : LES ÉNERGIES RENOUVELABLES
Mon accompagnateur Rénov’
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5e clé : LES ENERGIES RENOUVELABLES

➡La seconde des sources d’énergie renouvelable est le solaire actif !

Source : Ma Prime Rénov 2024

Mon accompagnateur Rénov’
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PAUSE
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Le chantier de rénovation : Le choix des entreprises RGE

➡ Pour obtenir l’aide financière il faut recourir à un professionnel RGE…

‣ Pour obtenir une aide financière, il est nécessaire de recourir à un professionnel Reconnu Garant 
de l'Environnement (RGE).
- Pour rénover énergétiquement leur logement, les ménages peuvent bénéficier d'aides financières (Ma PrimeRénov', éco-prêt à 

taux zéro, aides des fournisseurs d'énergie dans le cadre du dispositif des certificats d'économie d'énergie…) à condition de 
recourir à un professionnel RGE.

‣ Les architectes référencés dans la rubrique « Audit énergétique » sont habilités à réaliser cette 
prestation dans le cadre du dispositif MaPrimeRénov'.

Source : france-renov.gouv.fr

Mon accompagnateur rénov’



SP3Reproduction interdite

Le chantier de rénovation : Le choix des entreprises RGE

➡ Le recours à un professionnel RGE…
‣ La mention RGE « Reconnu Garant de l'Environnement » est une reconnaissance accordée par 

les pouvoirs publics et l'ADEME à des professionnels du secteur du bâtiment et des énergies 
renouvelables engagés dans une démarche de qualité.

‣ La mention présente trois avantages :
- Qualité : elle permet aux particuliers et aux maîtres d’ouvrage d'identifier les professionnels 

les plus compétents ;
- Formation : elle donne la possibilité aux professionnels de se former à la rénovation 

énergétique ;
- Financement : avoir la mention RGE est une condition pour que vos clients obtiennent les 

aides publiques allouées aux travaux de performance énergétique.

Source : france-renov.gouv.fr

Mon accompagnateur rénov’
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Le chantier de rénovation : Le choix des entreprises RGE

➡ Le bon choix du professionnel qualifié RGE

‣ Vérifiez si le professionnel possède bien la qualification RGE correspondante aux travaux envisagés (via 
l'onglet « Domaines de travaux d'une entreprise »), indispensable pour bénéficier de la majorité des 
aides financières, mais vous assurant également que ces derniers ont suivi une formation et s'engagent à 
respecter une charte de qualité.

‣ Cela permettra d’éviter toute déconvenue avec des professionnels aux méthodes non conformes à la 
réglementation en vigueur.

‣

Source : france-renov.gouv.fr

Mon accompagnateur rénov’
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Le chantier de rénovation : Le choix des entreprises RGE

➡ Attention aux arnaques !
‣ Le ménage doit être vigilant ! Les administrations ne démarchent pas pour les travaux. En aucun cas 

une entreprise ne peut se revendiquer de l’Anah ou d’un organisme public pour vous démarcher.
‣ Le démarchage téléphonique est interdit par la loi.
‣ Ne jamais laisser les coordonnées personnelles et identifiants fiscaux sur les sites internet de 

rénovation. Avec ces informations un tiers malveillant pourrait demander des aides d’État à votre 
place.

‣ Ne jamais rien signer lors de la 1re visite de l’entreprise pour établir son devis.
‣ Prendre le temps de faire des devis comparatifs. Prendre contact avec un conseiller France Rénov’, 

qui pourra orienter vers des artisans locaux.
‣ Veillez à ce que le délai de rétraction de 14 jours soit mentionné sur les documents.
‣ Ne jamais donner des informations personnelles lors d’un démarchage. Le démarcheur ne doit pas 

repartir avec des copies relatives aux informations fiscales, revenus, etc.

Source : france-renov.gouv.fr

Mon accompagnateur rénov’
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La sélection des entreprises : RGE

➡L’entreprise qui effectue les travaux doit être RGE (Reconnu garant de l’environnement).
➡Où trouver ces entreprises ?

7
6

https://france-renov.gouv.fr/annuaire-rge

Mon accompagnateur Rénov’
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Repérer les entreprises RGE

➡Les entreprises RGE (Reconnu Garant de l’Environnement)
➡Où trouver ces entreprises ?

https://france-
renov.gouv.fr/annuaire-rge

Mon accompagnateur Rénov’

https://france-renov.gouv.fr/annuaire-rge
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Repérer les entreprises RGE

➡Les entreprises RGE (Reconnu Garant de l’Environnement)

https://france-
renov.gouv.fr/annuaire-rge

Mon accompagnateur Rénov’

https://france-renov.gouv.fr/annuaire-rge
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La sélection des entreprises : RGE

➡Comment choisir un professionnel du bâtiment ?

7
9

https://france-
renov.gouv.fr/annuaire-rge

Mon accompagnateur Rénov’
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La sélection des entreprises : L’assurance… Obligatoire

➡Le professionnel intervenant sur un chantier doit remettre deux types d’assurance :
‣ L’attestation d’assurance de responsabilité civile professionnelle (RCP)
‣ Et l’attestation d’assurance de responsabilité civile décennale (RCD)

➡La remise de l’attestation d’assurance de responsabilité civile décennale (RCD) est 
obligatoire. Les personnes soumises à l’obligation d’assurer des travaux de construction 
doivent justifier de leur souscription (Art.L.243-2 du code des assurances).

➡Le constructeur de l’ouvrage est responsables de plein droit envers le maître d’ouvrage pour 
certains désordres qui apparaissent dans le délai de 10 ans à compter de la réception des 
travaux.

➡Lorsqu’une qualification RGE est requise, le professionnel peut faire appel à un sous- traitant 
(dans les limites indiquées par les critères de qualification). Ce sous-traitant doit 
nécessairement détenir la qualification RGE appropriée

8
0

Source : INC

Mon accompagnateur Rénov’

CTP
Texte surligné 



SP3Reproduction interdite

La sélection des entreprises : Le devis… Il est obligatoire

➡Pour toute prestation de service, l’article R.111-3 du code de la consommation 
rend obligatoire la délivrance d’un devis à la demande du consommateur.

➡ Tout professionnel doit remettre au consommateur un devis détaillé, préalablement à toute 
signature de contrat portant sur les prestations concernées. Le devis doit être transmis au 
consommateur sur papier ou sur un autre support durable.
.

8
1

Source : INC

Mon accompagnateur Rénov’

CTP
Texte surligné 
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Le chantier de rénovation : Le devis présenté

➡ Le devis de l’entreprise est formalisé par :
- Arrêté du 24 janvier 2017 sur la publicité des prix de prestations de dépannage, réparations et entretien dans le secteur du 

bâtiment/équipement de la maison
- Code de la consommation (articles L.131-1 à L.131-4)
- Code de l’artisanat (article L.132-1 et article R.132-1)

‣ L’entreprise doit une visite de site avant de présenter son devis… Le professionnel est censé faire une 
appréciation au plus juste de l’étendue des travaux envisagés, il est possible que des travaux imprévisibles 
et pourtant indispensables se révèlent. Il devra alors justifier de leur bien-fondé et obtenir l’accord du 
consommateur. Les travaux supplémentaires rendus, dont la nécessité impérieuse se manifeste en cours 
de chantier, sont à la charge du professionnel. Comme l’indique l’article 1793 du code civil, tout coût 
supplémentaire devra donc être supporté par le professionnel lui-même (sauf bouleversement de 
l’économie du contrat, à savoir si le consommateur fait des demandes nouvelles et/ou rectificatives).

‣ Un prix précis permet d’éviter toute mauvaise surprise.

Source : INC

Mon accompagnateur rénov’

CTP
Texte surligné 
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La sélection des entreprises : Le devis… Il est obligatoire

➡Pour les prestations de dépannage, réparation et entretien dans le secteur du bâtiment et de 
l’équipement de la maison, le devis est obligatoire quel que soit le montant estimé des travaux 
(article 4 de l’arrêté du 24 janvier 2017 modifié relatif à la publicité des prix des prestations de dépannage, 
de réparation ou d'entretien dans le secteur du bâtiment et de l'équipement de la maison)

➡ Les travaux et dépannages concernés par l’obligation d’établir un devis préalable sont : Maçonnerie, 
Fumisterie et génie climatique, y compris les énergies renouvelables, Ramonage, Isolation, Menuiserie (y compris entretien des portes de 
garage, porte de garage automatiques et portails électriques), Serrurerie (y compris remplacement de ferme-porte), Couverture, toiture 
(y compris application d'hydrofuge et démoussage), Étanchéité (y compris réparation des joints de terrasse, entretien des terrasses et 
recherche et réparation), Plomberie, sanitaires, Plâtrerie, Peinture, Vitrerie, Miroiterie, Revêtement de murs et de sols en tous matériaux, 
Électricité, Évacuation des eaux pluviales, curage des eaux usées, nettoyage et débouchage des canalisations, Entretien et réparation des 
systèmes d'alarme et de télésurveillance, Entretien et réparation des plates-formes élévatrices privatives, Prestations de dératisation et 
désinsectisation, Entretien et désinfection des vide-ordures, Entretien des extincteurs.

8
3

Source : INC

Mon accompagnateur Rénov’
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Le chantier de rénovation : Le devis présenté

➡ Lorsque le professionnel ne remet pas de devis au client (articles L.111-1 et L.111-2 du code de la 
consommation), il s'expose à une amende administrative pouvant aller jusqu'à 15 000 € (article L.131-1 
du code de la consommation).

➡ Le consommateur n'est engagé par le devis qu'à partir du moment où il signe le devis. Cette signature 
est considérée comme une expression de la volonté du consommateur. Le client doit ajouter la mention 
"bon pour travaux" ou "bon pour accord" au-dessus de sa signature sur le devis.

➡ Le devis est une offre de contrat qui engage le professionnel dès lors que le consommateur a accepté le 
devis.

➡ Demander plusieurs devis à titre de comparaison est fortement conseillé, MAR accompagne dans 
l'analyse de ces devis et alerte en cas de manquements suspects aux informations obligatoires devant y 
figurer.

Source : INC

Mon accompagnateur rénov’
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La sélection des entreprises : Le devis… Les versements
➡ Si une somme est versée à titre de rémunération de l’exécution future, se pose la question de savoir si cela vous 

engage ou si vous pouvez encore revenir sur votre décision. Il s’agit donc de déterminer si la somme est un 
acompte ou constitutive d’arrhes.

‣ Si la somme est qualifiée d’arrhes, vous pourrez revenir sur votre décision mais vous perdrez cette 
somme s'analysant comme un dédommagement du professionnel. À l’inverse, si le professionnel renonce 
à l’exécution du contrat, il devra vous en restituer le double (article L. 214-1 du code de la 
consommation). Le professionnel peut lui aussi décider de renoncer à son engagement, dans ce cas, 
l'argent versé doublé doit être rendu au consommateur.

‣ A contrario, l’acompte constitue le premier versement à valoir sur le prix. Le contrat de prestation de 
services est donc ferme et définitif : ni vous, ni l’entrepreneur ne pouvez-vous soustraire à vos 
engagements sans risquer de devoir verser des dommages et intérêts.

‣ Le contrat précise s'il s'agit d'arrhes ou d'un acompte. Si rien n'est indiqué, la somme versée sera considérée 
comme étant dans arrhes.

‣ Si le consommateur accepte un devis suite à un démarchage, il dispose d'un délai de 14 jours pour se 
rétracter s'il le souhaite (articles L.221-5, L.221-9 et L.221-18 du code de la consommation).

8
5

Source : INC

Mon accompagnateur Rénov’
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Texte surligné 
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Texte surligné 
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Le chantier de rénovation : Le devis présenté

➡ L’Anah liste les bonnes pratiques des professionnels pour les devis et factures MPR :

‣ Les mentions obligatoires,
‣ Les mentions recommandées,
‣ Les informations générales.

Source : ANAH

https://france-renov.gouv.fr/
mandataire/bonnes-pratiques-

professionnels

Mon accompagnateur rénov’

https://france-renov.gouv.fr/mandataire/bonnes-pratiques-professionnels
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La sélection des entreprises : Le devis… Les informations
➡Le devis doit comporter les informations obligatoires ci-après :

‣ Date de rédaction
‣ Nom et adresse de l’entreprise
‣ Nom du client
‣ Lieu d'exécution de l’opération
‣ Nom du médiateur
‣ Nature exacte des réparation à effectuer
‣ Décompte détaillé, en quantité et en prix, de chaque prestation et produits nécessaires à l'opération prévue : 

● dénomination, 
● prix unitaire et désignation de ce à quoi il s'applique (heures de main d’œuvre, mètre linéaire ou mètre carré) 
●  la quantité prévue
● Les caractéristiques techniques de chaque élément préconisé
● Pour isolant : résistance thermique R  
● Pour menuiseries : coefficient de transmission U – facteur de transmission solaire Sw – R pour volet roulant
● Pour VMC : classification, efficacité
● Pour les chaudières :  puissance , rendement, régulation, COP, efficacité...

8
7

Source : Service-Public.fr

Arrêté du 24 janvier 2017 
relatif à la publicité des 
prix des prestations de 

dépannage, de réparation 
et d'entretien dans le 

secteur du bâtiment et de 
l'équipement de la maisonMon accompagnateur Rénov’

OBLIGATOIRE
Attention Travaux induits

Délais de réponse 2 mois ...

http://Service-Public.fr/
CTP
Texte surligné 

CTP
Texte surligné 
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La sélection des entreprises : Le devis… Les informations
➡Le devis doit comporter les informations obligatoires ci-après :

‣ ...

‣ Taux horaire de main-d’œuvre TTC : Toutes taxes comprises
‣ Modalités de décompte du temps estimé
‣ S'il y en a : frais de déplacement
‣ Somme globale à payer HT : Hors taxes et TTC : Toutes taxes comprises avec taux de TVA
‣ Durée de validité de l’offre
‣ Indication sur le devis : gratuit ou payant
‣ Coût du devis lorsqu'il est payant
‣ ...

‣ Il faut veiller à ce que le devis soit le plus détaillé possible afin d’éviter toute 
mauvaise surprise.

8
8

Source : Service-Public.fr

Arrêté du 24 janvier 2017 
relatif à la publicité des 
prix des prestations de 

dépannage, de réparation 
et d'entretien dans le 

secteur du bâtiment et de 
l'équipement de la maisonMon accompagnateur Rénov’

http://Service-Public.fr/
CTP
Texte surligné 
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Le chantier de rénovation : Le devis présenté

➡ Le devis mentionne la gestion des déchets :
‣ Depuis Ie 1er juillet 2021, il est obligatoire de faire figurer dans tout devis de travaux des mentions 

liées à la gestion des déchets (estimation de la quantité totale de déchets générés sur le chantier ; 
modalités de gestion et d’enlèvement de ces déchets ; point(s) de collecte où I'entreprise prévoit de 
déposer les déchets…)
‣ Cf. le Décret n° 2020-1817 du 29 décembre 2020

➡ Et selon la date de construction, risque de présence d’amiante :
‣ Depuis 1997, l’amiante est interdite en France… Mais risque de présence de plaques ou ardoises de 

fibrociment, et conduits ou canalisations en amiante-ciment ou flocage d’isolation de gaines.
‣ Il y a obligation de faire réaliser avant travaux un DAAT (Diagnostic Amiante Avant Travaux).

Mon accompagnateur rénov’

CTP
Texte surligné 

CTP
Texte surligné 
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La sélection des entreprises : Le devis…MPR : Les travaux proposés

9
0

Source : ANAH

Mon accompagnateur Rénov’
Ma Prime Rénov.
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La sélection des entreprises : Le devis…MPR : caractéristiques techniques

9
1

Source : ANAH

Mon accompagnateur Rénov’
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La lutte contre la fraude à la rénovation énergétique des bâtiments

Source : Arrêté du 29 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 17 novembre 2020

Pour la demande 
de primeMon accompagnateur Rénov’
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Concrètement !
Qu’est-ce que je dois retenir ?

1

2

3

1
MAR évalue les enjeux énergétiques 
par les 5 clés de la maîtrise de l’énergie

2 MAR élabore une méthodologie du projet de rénovation 

3
MAR aide à la sélection des entreprises RGE locales/Devis 
Il transmet attestation de devis

En résumé…
Mon accompagnateur Rénov’
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MERCI

POUR VOTRE ATTENTION

En cas de problème…•Gaëlle LEMEUR (Ilot Formation) :•Tél. 04 67 08 26 04•glemeur@ilotformation.com•contact@ilotformation.com

En cas de problème…

•Gaëlle LEMEUR (Ilot Formation) :

•Tél. 04 67 08 26 04
•glemeur@ilotformation.com
•contact@ilotformation.com
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